


Contacte le Centre de Formation des métiers du Bâtiment
 par téléphone au 02 43 39 92 92
 par e-mail à fiona.leblay@ccca-btp.fr

Une convention de stage sera établie, puis adressée à ton 
établissement scolaire.

Retourne la convention au Centre de Formation.
Elle doit être signée par ton établissement et ta famille !

Un équipement de travail pour accéder à l’atelier :
chaussures de sécurité et vêtements de travail 
(t-shirt en coton à manches longues et pantalon)

La somme de 6,55 € pour déjeuner sur place
(possibilité de déjeuner à l’extérieur)

8h30 : Accueil des stagiaires,

8h45 - 9h15 : Rencontre avec un apprenti,

9h30 - 10h30 : Visite du site et des ateliers,

10h30 - 12h30 : Atelier métier,

12h30 - 13h30 : Déjeuner,

13h30 - 16h00 : Atelier métier,

16h00 - 16h30 : Évaluation de la journée

                             + atelier « T.R.A. »

Le Point Conseil du Centre de Formation des métiers du Bâtiment peux t’aider dans ta recherche 
d’apprentissage : écriture de ton C.V. et de ta lettre de motivation, conseils pour contacter une 
entreprise...

MÉTALLERIE : 21 mars, 3 avril et 24 mai,
COUVERTURE : 21 mars, 23 avril et 4 juin,
CHARPENTE : 29 mars, 17 mai et 3 juin,
MAÇONNERIE : 12 mars, 29 avril et 20 mai,
MENUISERIE : 26 avril, 13 mai et 6 juin,
ÉLECTRICITÉ : 14 mars, 4 avril et 3 mai,
CARRELAGE : 5 mars, 30 avril et 4 juin,
PLÂTRERIE : 28 mars, 29 avril et 11 juin,
PEINTURE : 19 mars, 26 avril et 28 mai,
PLOMBERIE/CHAUFFAGE : 28 mars, 25 avril et 16 mai.

LE CENTRE DE FORMATION DES MÉTIERS DU 
BÂTIMENT OUVRIRA SES PORTES LES :

(proche Université)


